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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Monuments commemoratifs
Question écrite n° 63

Texte de la question

M. Roland Nungesser demande a M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre si les veuves
des victimes de la guerre d'Indochine avaient ete conviees a l'inauguration du memorial de Frejus (Var). Dans la
negative, il souhaiterait savoir pourquoi les familles des soldats disparus au cours de cette guerre ont ete
ecartees de l'hommage qui etait rendu a ceux-ci. De meme, il lui demande de verifier si tous les noms des
soldats francais morts pendant la guerre d'Indochine sont graves dans le cadre de ce memorial.

Texte de la réponse

Les groupements d'associations d'anciens combattants concernees, dont l'Association et entraide des veuves et
orphelins de guerre, ont participe notamment a l'organisation de la ceremonie d'inauguration du memorial des
guerres en Indochine-Frejus, qui a eu lieu le 16 fevrier 1993 en presence de 5 000 personnes. Grace a leurs
relais regionaux et departementaux et par leurs organes de presse, ces associations ont pu informer pleinement
et utilement les ayants droit pour leur deplacement au memorial, notamment sur le droit au pelerinage prevu a
l'article L. 515 du code des pensions militaires d'invalidite et des victimes de la guerre. Par ailleurs, un
emplacement privilegie de plusieurs centaines de places etait reservee pres de la tribune officielle, dans
l'enceinte meme de la necropole, aux veuves et orphelins de la guerre d'Indochine, devant le podium
presidentiel. En effet, il est apparu tout a fait normal aux organisateurs de la ceremonie de rendre ainsi
hommage aux ayants droit en leur qualite de veuves et d'orphelins de guerre. Enfin, en ce qui concerne
l'inscription sur le mur du souvenir de Frejus des noms de tous ceux qui sont « morts pour la France » en
Indochine, la liste complete n'est pas etablie a ce jour. C'est un gros travail (peut-etre 70 000 noms), qui est
pilote par une commission regulierement reunie mais ne sera pas acheve avant plusieurs annees. Au terme de
ce recensement, le ministere compte faire proceder a l'inscription de ces noms sur ses propres credits.
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